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La dernière réunion du 
CCAF concernait  la com-
mémoration du centenaire du 
Génocide des Arméniens en 
2015. Pour mieux comprendre 
l’enjeu, il faudrait remonter à 
la source de la reconnaissance 

La qualité des services publics 
consulaires reste une priorité pour 
le Gouvernement et se traduit dans 
le budget 2013. Ainsi, les crédits de 
télétransmission et d’accueil con-
sulaire sont notamment augmentés 
de près de 34,65%.    

 Le Président de la République 
a marqué toute l’importance qu’il 
attachait à la communauté française 
à l’étranger en nommant Hélène 
CONWAY-MOURET, Ministre 
déléguée chargée des Français de 
l’étranger.

Depuis sa nomination, la Minis-
tre déléguée est intervenue afin que 
les crédits alloués à nos compatri-
otes résidant hors de France soient 
préservés en 2013.

Ils représentent ainsi près de 
145 M€ (hors masse salariale).

Parmi les priorités de ce budget, 
l’enseignement reste fondamental, 
conformément aux engagements 
du président de la République et 
du Gouvernement. La réforme de 

l’aide à la scolarité qui a pour ob-
jectif plus d’équité et de lisibilité 
voit les crédits de l’enveloppe des 

bourses augmenter progressive-
ment. Ils passeront ainsi de 96.3 M€ 

Flora Martirosyan est décédée
La légendaire chanteuse armé-

nienne Flora Martirosyan est décé-
dée le 20 novembre à Burbank. 

Elle avait récemment subi une 
opération chirurgicale avec des 
complications. 

Flora Martirosyan avait 55 
ans.

Flora Martirosyan est née le 5 
février 1957 à Gumri (Arménie). 
La jeune chanteuse a pris part au 
Concours de chant « Garoun 73 » 
et s’est classée première parmi les 
800 participants.

Plus tard, en tant que soliste 
dans un orchestre folklorique, la 
chanteuse a visité plus de 70 pays 
tout en faisant également ses études 
au Conservatoire d’Etat d’Erévan 
d’après Komitas.

En 1991, la chanteuse est partie 
pour les Etats-Unis avec son mari. 

De 1997 à 2001, elle a dirigé 
l’école de musique d’après Armen 
Tigranyan à Erevan. 

En 2002, Flora Martirosyan a 
fondé l’Académie internationale 
de musique d’après Komitas aux 
Etats-Unis.

En 2006, elle a lancé le Fes-

tival Concours pan-arménien de 
chant.

En 2008, Flora Martiros-
sian avec Michael Stone ont créé 
l’organisation d’aide « Artists for 
Peace » et ont lancé les opérations 
culturelles « Never Again».

En 2011, à l’initiative de Flora 
Martirosyan s’est tenu le premier 
spectacle de la série intitulée “Ne-
ver again“ (Plus jamais) dédiée au 
100ème anniversaire du génocide 
arménien de 1915. Les célèbres 
chanteurs Stevie Wonder, Chaka 
Khan, Eric Benet, Pras, Malina 
Moyem y ont pris part.

Flora Martirosyan a laissé 
dans le deuil ses deux enfants et 
son mari.

Les 2 
co-présidents 

du CCAF depuis 
des années 

s’honoreraient 
en démission-
nant et en se 

mettant 
en-dehors 

de la commé-
moration 

du centenaire 
du Génocide 

arménien

S’adressant aux journalistes, Raffi Hovhannisian a dit : «Pour moi, il est très clair 
que tout pays, ancien ou nouveau, reconnu ou non reconnu, y compris la République 
du Haut-Karabagh, a un droit de reconnaissance. Il serait bien qu’Azerbaïdjan soit 
la première à le reconnaître ». 

Communiqué du Gouvernement français aux 
Français vivant hors de France et à l’Union 

des Français de l’Etranger - Arménie

Suite à la page 2

Hélène Conway-Mouret, Ministre déléguée 
chargée des Français de l’étranger.
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POLITIQUE

Invités par le Barreau de Paris, les jeunes avocats stagiaires des Bar-
reaux d’Arménie, de Grèce et de Roumanie, au Yan’s Club à Paris

Communiqué du Gouvernement 
français aux Français vivant 
hors de France et à l’Union 

des Français de l’Etranger - Arménie

en 2012 à 110,3 M€ en 2013 pour 
atteindre les 125,5 M€ en 2015.

Nos compatriotes de l’étranger 
les plus démunis pourront quant à 
eux compter au titre des différentes 
aides sociales et interventions de 
l’Etat à leurs profits sur une dota-
tion maintenue par rapport à 2012 
de 19,8 M€.

Quant à l’Assemblée des Fran-
çais de l’étranger, la dotation at-
tribuée pour 2013 reste quasim-
ent identique (3,39 M€ au lieu de 

3,41 M€en 2012). Les économies 
réalisées ne seront que sur le seul 
fonctionnement de l’administration 
centrale et ne concernent en rien 
les moyens mis à la disposition des 
élus.

Enfin, la qualité des services 
publics consulaires reste une pri-
orité pour le Gouvernement  et 
se traduit dans le budget 2013. 
Ainsi, les crédits de télétransmis-
sion et  d’accueil consulaire sont 
notamment augmentés de près de 
34,65%.

Début à la page 1

Les 2 co-présidents du CCAF depuis des années 
s’honoreraient en démissionnant et en se mettant en-dehors 
de la commémoration du centenaire du Génocide arménien

du génocide des Arméniens par la 
France. Depuis le 50ème anniver-
saire du génocide arménien du 24 
avril, la cérémonie du souvenir 
était assurée par les trois églises 
arméniennes en France. C’est en 
1995, le comité du 24 avril fut 
créé, puis l’association fut trans-
formée en CCAF. N’obtenant 
pas le vote positif du Sénat pour 
la reconnaissance du génocide 
par la France, le MAFP avait 
fait la proposition suivante « 
d’impliquer les partis politiques 
et syndicats français » pour sou-
tenir notre action. Cette proposi-
tion ne reçut pas l’assentiment du 
parti Dachnak. Bien a valu à la 
communauté que cette objection 
ne soit pas retenue. Aujourd’hui, 
un nouveau combat s’engage 
pour la communauté, celui de la 
pénalisation du négationnisme 

qui est loin d’être gagné. Le 
CCAF doit être une réelle force 
représentative de la communauté 
arménienne et c’était tout l’enjeu 
de la mutation du comité 24 avril 
en cette association. Que con-
statons-nous une décennie plus 
tard, une association sous tutelle 
des partis politiques arméniens 
qui ne devraient plus exister en 
France. L’Arménie est un État 
indépendant, où la vie politique 
arménienne doit se dérouler. 
Pouvons-nous supposer que dans 
toutes les parties du monde où 
existe une diaspora arménienne, 
il y ait des gouvernements en 
exil ? Y a-t-il une représenta-
tion du PS français ou de l’UMP 
à l’étranger ? Non bien sûr. La 
commémoration du centenaire 
du génocideconcerne la commu-
nauté dans son ensemble ; elle 
ne doit et ne peut être confisquée 

par les seuls partis politiques ar-
méniens qui aujourd’hui phago-
cytent largement le CCAF. Ce 
souvenir doit se faire sous l’égide 
des églises arméniennes et de 
l’Union Générale Arménienne 
de Bienfaisance dont la capacité 
à rassembler n’est plus à faire. Il 
faut s’éloigner des querelles par-
tisanes qui depuis des centaines 
d’années empoisonnent la vie des 
Arméniens et créent des tensions 
qui détruisent la communauté. 
Dès le 19ème siècle, l’écrivain 
arménien Raffi dénonçait dans 
son oeuvre « Le Fou » les con-
séquences désastreuses de la 
politique arménienne. Quel bien-
fait ces partis politiques qui, hier 
s’entre-déchiraient et semblent 
aujourd’hui travailler main dans 
la main ont-ils apporté à notre 
communauté ? Prenant prétexte 
d’un tract pour le souvenir de 

Manouchian où était mentionné 
le CCAF, le parti Dachnak récla-
ma l’exclusion du MAFP. Cette 
exclusion était injustifiée, le 
MAFP étant membre fondateur du 
CCAF. Le MAFP ne put être réin-
tégré au sein du CCAF qu’après 
trois ans de d’éloignement. Pour-
quoi une telle ascendance d’une 
composante sur l’ensemble des 
membres d’une association ? 
Est-il normal qu’un représentant 
politique arménien de France in-
terpelle le président de la Répub-
lique d’Arménie en le qualifiant 
de traître ? Sommes-nous réel-
lement représentés par de telles 
personnes ? La communauté ar-
ménienne de France serait-elle 
irrespectueuse et immature ? 
Certes non !

C’est une des raisons pour 
lesquelles, il faudrait que le 
CCAF soit une association réel-

lement représentative et struc-
turée dotée d’un local propre à 
ses activités et d’un secrétariat. 
Les espoirs que nous avions dans 
cette structure sont malheureuse-
ment déçus. Il faudrait un véri-
table sursaut de la communauté 
arménienne pour qu’un jour nous 
puissions prétendre à une organi-
sation digne de ce nom. Compte 
tenu de la situation, force est de 
constater que si rien n’évolue 
dans les semaines qui viennent, la 
commémoration du centenaire du 
génocide des Arméniens ne sera 
pas à la hauteur de nos attentes. 
La mémoire des 1 million et demi 
d’Arméniens qui dorment sans 
sépulture ne mérite-elle pas une 
commémoration exemplaire ?

Déclaration du MAFP  
Némésis- Novembre 2012 
www.armen-progres.com

Début à la page 1

Résultats du Phonethon européen 2012 
du Fonds arménien parrainé 

par Youri Djorkaeff et Daniel Bilalian
21.11.2012.pacainfoeco.com - 

Le Phonéthon européen, opération 
humanitaire organisée par le Fonds 
Arménien de France en faveur de 
l’Arménie, du Karabagh et de la 
communauté arménienne de Syrie, 
placé cette année sous le signe du 
sport et de l’esprit d’équipe et par-
rainé par le champion du monde de 
football 1998 Youri Djorkaeff et le 
directeur des Sports de France-Té-
lévisions Daniel Bilalian, a débuté 
le jeudi 15 novembre et s’est clos ce 
dimanche 18 novembre 2012.

Grâce aux appels de près de 750 
bénévoles à partir des plateformes 
Orange, plus de 1,42 million € (+8 
% par rapport à 2011) ont été récol-
tés en promesses de dons auprès des 
50 000 familles et entreprises con-
tactées au cours de cette opération.

Pour le Président du Fonds Ar-
ménien de France, Bédros Terzian, « 
nos bénévoles et nos donateurs, une 
fois de plus, ont prouvé qu’ils étaient 
les champions de la solidarité et que 
rien, ni la crise économique, ni les 

incertitudes liées aux situations poli-
tiques, ne peut entamer leur indé-
fectible attachement envers la popu-
lation de l’Arménie, du Karabagh 
et leurs frères et sœurs de Syrie. En 
cette année 2012, par leur dévoue-
ment et leur générosité, en France, 
en Allemagne, en Grèce, aux Pays-
Bas, en Suisse et en Belgique, com-
me dans tous les pays où le Fonds 
Arménien est implanté, ils ont prou-
vé que la fraternité et l’entraide sont 
des valeurs essentielles. Le Fonds 
Arménien de France remercie par-
ticulièrement ses deux parrains dont 
la participation active au Phonéthon 
2012 a permis le succès de notre 
collecte, et l’association des Amis 
du Consulat général d’Arménie de 
Marseille dont le don de 100 000 € a 
largement contribué à dépasser notre 
résultat de l’année dernière. »

Sur ces dons, 1,22 million € 
proviennent de France, 96 000 € 
d’Allemagne, 25 000 € de Suisse, 30 
000 € de Grèce, 8 000 € de Belgique 
et 46 000 € des Pays-Bas. Des opéra-

tions similaires se déroulent en ce 
moment aux Etats-Unis, au Canada, 
en Australie, en Argentine, au Liban 
et en Russie, ainsi qu’en Arménie et 
au Karabagh.

Le Phonéthon continue après 
le 18 novembre. Il est possible de 
faire des dons via le site internet 
www.fondsarmenien.org ou par té-
léphone: N° Azur (coût d’un appel 
local) 0810 10 14 14, jusqu’au 31 
décembre 2012.

A propos du Fonds Arménien de 
France :

Les appels sont émis à partir de 
5 centres (Paris, Lyon, Marseille, 
Toulouse et Nice) mis à disposi-
tion par Orange, partenaire officiel 
du Phonéthon. Le Fonds construit 
des infrastructures en Arménie et 
au Karabagh (routes, écoles, dis-
pensaires et hôpitaux, réseaux d’eau 
potable, de gaz et d’électricité, bases 
agricoles, semences et élevage, etc.) 
indispensables au développement 
socioéconomique de leurs popula-
tions.

Les personnalités du fonds arménien de France 
et les deux parrains 2012 = Youri Djorkaeff et Daniel Bilalian
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ARMENIE ET LE MONDE
VILLE  DE  SEVRES  - à côté de PARIS 

  un grand complexe dédié au Génocide arménien 

Un mémorial du génocide ar-
ménien va être établi à Sèvres, dans 
les bâtiments du collège Samuel 
Moorat, appartenant à la congré-
gation des Pères mekhitaristes. Le 
projet mené par l’association Sèvres 
2015 comprendra un musée, un 
centre de recherches et un centre de 
conférences. 

« Notre projet poursuit l’objectif 
d’institutionnaliser la présence et 
l’expérience arménienne dans la 
Cité, au-delà de la question cen-
trale du génocide, acte de naissance 
des Français d’origine arménienne 
» a expliqué Gérard Guerguérian, 
le président de l’association Sèvres 
2015. « Il s’agit essentiellement 
d’un projet citoyen, dynamique, sci-

entifique et tourné vers l’avenir qui 
déborde largement le simple cadre 

muséographique ou mémoriel » a 
poursuivi Gérard Guerguérian. 

Autour du mémorial, pièce 
centrale du dispositif, le centre 
de recherches conduira une ré-
flexion et produira des études sur 
les génocides et les crimes contre 
l’Humanité mais abordera égale-
ment les autres aspects – politiques, 
économiques, sociaux et culturels 
– liés à l’existence centenaire et à 
l’engagement civique des Français 
d’origine arménienne. 

Le projet sera initié par la mise 
en place d’une fondation indépen-
dante qui bénéficiera de l’usufruit 
des terrains et bâtiments de la con-
grégation, idéalement situés aux 
portes de Paris et à proximité de 
communes à forte concentration ar-
ménienne. L’inauguration du com-

plexe est prévue en 2015, à la date 
anniversaire des cent ans du géno-
cide. 

« Le traité signé ici même, à 
Sèvres, en 1920 contenait les germes 
d’une promesse qui n’avait pas en-
core porté ses fruits. En poursuiv-
ant l’œuvre intellectuelle et éduca-
tive accomplit depuis trois siècles 
par les Pères mekhitaristes mais 
aussi en lui conférant une dimen-
sion citoyenne inédite, notre projet 
volontariste enrichira d’un nouveau 
regard cet universalisme qui fait le 
génie de la France et auquel nous 
sommes profondément attachés » a 
conclu le président de Sèvres 2015. 

Le projet du mémorial de Sèvres 
est conçu sur la base d’un large sou-
tien national. Il vise à la transpar-
ence et à l’autonomie financière. 

Un mémorial du Génocide arménien pour 
la recherche et l’éducation à la citoyenneté

Le Collège Samuel-Moorat des Pères Mekhitaristes, 
basé sur les bords de la Seine à Sèvres (92)

Le Conseil d’Administration de Sèvres 2015

Gérard Guérguérian
Président 

de l’association Sèvres 2015

Robert Aydabirian 
Vice-président

Père Jacques Besdikian 
Vice-président

Léon Papazian 
Secrétaire général de l’association 

Patrick Devedjian réitère son soutien au projet 
Sèvres 2015 de Mémorial arménien

Vendredi 9 novembre, le Conseil 
d’Administration de Sèvres 2015 a 
rencontré Patrick Devedjian, prési-
dent du Conseil général des Hauts-
de-Seine pour lui exposer ses avan-
cées les plus récentes sur le projet. 
La réunion a constitué l’occasion 
pour M. Devedjian de réitérer son 
soutien. Dans une tribune récem-
ment publiée dans Les Nouvelles 
d’Arménie Magazine, il avait en 
effet déjà expliqué les raisons pour 
lesquelles il « attend, espère et sou-
tient » l’idée d’un mémorial armé-
nien à Sèvres.

« M. Devedjian et nous-mêmes 
sommes en communauté de vue sur 
le fait que notre projet bénéficie 
d’un atout incomparable au sein du 

Grand Paris : il s’appuie sur un patri-
moine foncier existant, considérable 
et idéalement situé pour l’édification 
du lieu de mémoire et de recherche 
que nous ambitionnons » a déclaré 
Gérard Guerguerian, le président de 
l’association Sèvres 2015

La délégation de Sèvres 2015 
et M. Devedjian ont fait le point sur 
les soutiens moraux et politiques 
autour du projet. Ils ont également 
évoqué la structuration de la future 
fondation qui aura pour mission de 
gérer le mémorial. Selon Gérard 
Guerguerian, des personnalités de 
la communauté arméniennes mais 
aussi d’autres intellectuels de renom 
seront prochainement approchés.

« Sèvres 2015 ne peut pas 

ne pas être un projet consensuel, 
soutenu par les pouvoirs publics et 
porté par l’ensemble des Français 
d’origine arménienne et par leurs 
instances représentatives. Ce projet 
se conçoit comme inclusif et toutes 
les forces vives de la communauté 
arménienne de France y seront na-
turellement associées » a précisé le 
Père Bezdikian qui accompagnait la 
délégation.

M. Devedjian a conclu la ren-
contre en mettant les responsables 
de Sèvres 2015 en relation privilégié 
avec les services du Conseil général 
des Hauts-de-Seine en désignant 
son chef de cabinet pour le suivi 
régulier et faciliter l’aboutissement 
du projet.

Concert exceptionnel organisé 
par notre Japonnaise amie 
des Armeniens Osaki Kumi 

Presidente de JAPAR 20

A LA  J A F
Jeunesse Arménienne 

de France à Paris
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Alep brûle pendant que nous lambinons : appel pour un sursaut des Arméniens

De : Harut 
Sassounian 
Éditorial du 8 
novembre 2012 

Depuis presque deux ans, les 
Arméniens du monde entier suiv-
ent la guerre civile violente qui se 
déroule en Syrie avec une grande 
angoisse et inquiétude quant à la 
sécurité et la survie de leurs com-
patriotes. 

Malheureusement, des dizaines 
d’Arméniens innocents ont été tués 
ou blessés par des tirs et des bom-
bardements aveugles, tandis qu’un 
grand nombre d’entre eux ont été 
kidnappés. Les maisons, les ég-
lises et les écoles arméniennes ont 
été pillées, endommagées ou in-
cendiées. Des milliers de familles, 
luttant pour leur survie, sont parties 
en Arménie et dans les pays voi-
sins. 

Ces derniers mois, alors que la 
situation prenait des proportions 
alarmantes, le gouvernement de 
l’Arménie et la diaspora ont enfin 
commencé à dresser des plans pré-
liminaires pour venir en aide aux 
Arméniens de Syrie. 

Ces efforts, s’ils partaient d’une 
bonne intention, ont été insuffisants 

et tardifs ! À ce jour, il n’y a pas 
eu de plan coordonné et global 
pour gérer cette énorme crise hu-
manitaire. Voici les grandes lignes 
des trois points clés qui requièrent 
l’attention et le soutien immédiats 
de tous les Arméniens : 

1) Levée de fonds : des dizaines 
de millions de dollars sont néces-
saires pour parer aux besoins les 
plus urgents des Arméniens de 
Syrie et de ceux qui ont trouvé ref-
uge en Arménie, au Liban et dans 
d’autres pays. Ces fonds pourraient 
être levés tant par des sources ar-
méniennes que non-arméniennes. 

Les sources non-arméniennes 
pourraient inclure : le Congrès 
américain, l’USAID (Agence des 
États-Unis pour le développement 
international), l’UNHCR (Haut 
commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés), des organisations 
humanitaires internationales et au-
tres agences gouvernementales. 

Les sources arméniennes pour-
raient comprendre : la République 
d’Arménie, les principales organi-
sations et entreprises arméniennes, 
des bienfaiteurs privés. Les fonds 
pourraient aussi être levés auprès 
du public via des événements spé-
ciaux, des mailings de masse et des 
téléthons. 

Il est regrettable que le Fonds 

Hayastan All-Armenian Fund et 
ses filiales régionales n’aient pas 
réussi à évaluer correctement les 
conditions critiques des Arméniens 
syriens, ainsi que le reflète la dé-
cision inexcusable de n’allouer 
que 10% des sommes recueillies 
lors du Téléthon de Thanksgiving 
cette année. Ceci a généré un fort 
ressentiment parmi l’opinion pub-
lique arménienne envers le Fonds 
Arménien. Il n’est cependant pas 
trop tard pour prendre des mesures 
correctives et allouer les 100 % des 
recettes du téléthon aux Arméniens 
syriens en Syrie et à ceux qui se 
sont réfugiés dans divers pays. Les 
contributeurs du téléthon devraient 
en particulier exiger que 100 % de 
leurs dons soient affectés aux Ar-
méniens syriens. Sinon, ils peuvent 
aussi faire un don au Syrian Arme-
nian Relief Fund, un comité pan-
arménien qui s’est établi dans plu-
sieurs pays ces dernières semaines. 
Le Fonds enverra 100 % des contri-
butions qu’il a collectées à ses con-
treparties opérant en Syrie. 

Au cours de ces derniers jours, 
j’ai reçu des appels téléphoniques 
déchirants de compatriotes en Syrie, 
suppliant désespérément les Armé-
niens du monde entier de les aider 
avant qu’il ne soit trop tard ! Il est 
immoral de donner des clopinettes 

aux compatriotes arméniens dont 
les vies sont en danger à tout instant 
! Le sort tragique des Arméniens de 
Syrie devrait recevoir l’attention 
prioritaire de tous les Arméniens en 
cette période critique, car il s’agit 
ici de vie et de mort ! Tous les au-
tres problèmes et projets devraient 
être relégués au second plan. 

2) Lobbying : le gouvernement 
de l’Arménie, les partis politiques 
arméniens et les personnes influ-
entes doivent exhorter les grandes 
puissances, les États clés voisins 
et les organisations internationales 
à faire pression sur les parties en 
guerre en Syrie, pour qu’elles évi-
tent de faire des victimes civiles. Si 
ces appels n’aboutissaient pas, des 
mesures plus dures devraient être 
prises à l’encontre des belligérants, 
en coupant l’aide financière et le 
soutien militaire, et en les poursuiv-
ant pour crimes de guerre. Le cas 
échéant, des manifestations peu-
vent avoir lieu devant les ambas-
sades des pays qui soutiennent les 
responsables des victimes civiles. 

3) Coordination : une entité 
pan-arménienne devrait être créée, 
semblable au Comité pour le 100e 
anniversaire du génocide arménien, 
afin de coordonner tous les efforts 
mondiaux pour lever des fonds 
et faire du lobbying en faveur des 

Arméniens syriens. Les membres 
de cet organisme devraient être les 
leaders des Républiques d’Arménie 
et d’Artsakh, ainsi que les représen-
tants des principales organisations 
de la diaspora. Le comité de coordi-
nation devrait posséder une équipe 
travaillant à plein temps, afin de 
pouvoir effectuer les tâches néces-
saires de façon professionnelle et 
dans les délais. L’entité pan-armé-
nienne devrait être l’interface du 
comité intercommunal syrien pour 
garantir que les fonds recueillis ser-
vent les objectifs prévus. 

Il est compréhensible qu’en 
raison de la nature sensible de 
la situation en Syrie, tous les ef-
forts ne soient pas rendus pub-
lics. Toutefois, le gouvernement 
de l’Arménie et les organisations 
de la diaspora doivent prendre 
des mesures concrètes et explic-
ites pour rassurer les Arméniens 
syriens : qu’ils ne sont pas aban-
donnés à leur sort tragique ; que 
les Arméniens du monde entier se 
préoccupent de leur bien-être ; et 
qu’ils feront tout ce qui est possi-
ble pour les aider en cette période 
de grands besoins ! 

©Traduction de l’anglais 
C.Gardon pour le Collectif VAN 

- 8 novembre 2012 

Le CRIF -- Conseil Representatif 
des Institutions Juives de France 

en Azerbaidjan
16 Novembre 2012 

Une délégation du CRIF, conduite 
par son président Richard Prasquier, 
a effectué un voyage en Azerbaïdjan 
fin octobre 2012. L’objectif de ce 
voyage était de mieux comprendre la 

situation géopolitique d’un pays qui 
joue un rôle de plus en plus important 
dans une région du monde qui devient 
cruciale, d’autre part de rencontrer la 
communauté juive azerbaïdjanaise, 
aujourd’hui l’une des plus nombreus-
es dans un pays musulman. 

Ce voyage a fait l’objet d’une 
relation par Jean Pierre Allali dans 
la Newsletter du CRIF. Notre posi-
tion est claire quant aux massacres 
des Arméniens pendant la Première 
Guerre mondiale; nous considérons 
qu’il s’agit d’un génocide et nous 
l’avons toujours dit a nos interlocu-
teurs quels qu’ils fussent, et de longue 
date. En revanche, en ce qui concerne 
le Karabagh nous ne pensons pas que 
le CRIF ait compétence ou légitimité 
pour prendre position dans un conflit 
dont l’histoire est particulièrement 
complexe. Si certaines des formula-

tions de notre recension ont pu paraî-
tre orientées, ce n’était nullement leur 
objectif. 

Notre amitié avec le peuple ar-
ménien est ancienne et fraternelle; 
elle repose sur un sentiment fort et 
particulier d’analogie de destinée. 

Elle n’a nullement change. Elle ne 
doit pas nous empêcher de visiter 
l’Azerbaïdjan, un pays dont la com-
munauté juive n’a jamais été victime 
de persécutions, un pays qui prend 
par ailleurs des positions coura-
geuses qui permettent de desserrer 
le carcan que l’Iran, et d’autres États 
musulmans essaient de dresser autour 
d’Israël. Les uns et les autres, nous 
devons veiller de ne pas nous laisser 
instrumentaliser et nous devons part-
ager nos expériences le plus souvent 
possible. 

CELA ne doit pas nous empêcher 
de visiter l’Azerbaïdjan, un pays dont 
la communauté juive n’a jamais été 
victime de persécutions, un pays qui 
prend par ailleurs des positions coura-
geuses qui permettent de desserrer le 
carcan que l’Iran, et d’autres États          

Communiqé par Collectif Van

« Une nation hostile. » Voilà 
comment un ministre syrien a 
qualifié la France, après la décision 
de Paris d’accueillir un ambassa-
deur de l’opposition syrienne. La 
décision a été annoncée lors de la 
réception par François Hollande 
des représentants de cette opposi-
tion. A cette occasion, le président 
français a réaffirmé qu’il demand-
erait à ses homologues européens 
d’étudier la question de la livraison 
d’armes aux soldats qui combat-
tent Bachar al-Assad. « La France 
se comporte comme si elle voulait 
revenir à l’époque de l’occupation 
de la Syrie (1920 - 1946)», déplore 
Ali Heydar, le ministre syrien de la 

Réconciliation nationale.      
En 1920 la France a livré la Ci-

licie et sa population arménienne à 
la Turquie. 

Note
La Cilicie est une région histo-

rique d’Anatolie méridionale et une 
ancienne province romaine située 
aujourd’hui en Turquie a la suite du 
cadeau de ce territoire  par la France 
à la Turquie  en 1920. Elle était bor-
dée au nord par la Cappadoce et la 
Lycaonie, à l’ouest par la Pisidie et 
la Pamphylie, au sud par  la Méditer-
ranée et au sud-est par la Syrie.

Elle correspond approxima-
tivement aujourd’hui à la province 
turque d’Adana,une région comprise 
entre les monts Taurus, les monts 
Amanos et la Méditerranée.

La France se comporte comme si elle voulait 
revenir à l’époque de l’occupation de la Syrie 

pendant les 26 ans de 1920 à 1946.

Ali Heydar, ministre syrien de la 
Réconciliation nationale
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« Mais, dans les sciences ju-
ridiques plus que dans les autres, 
seule la discussion est féconde, 
parce que, seule, elle permet de 
faire sortir de la loi ou de la sen-
tence, les contraires dont elles ne 
sont que le provisoire repos. »

Doyen Jean CARBONNIER, 
« Le silence et la gloire »

( Dalloz 1951, chr. XXVIII ),

Deux semaines après la séance 
publique de jugement qui s’est 
tenue au Conseil d’Etat, à laquelle 
j’ai assisté ( v. La Provence du 07 
Novembre 2012 ) et dont la déci-
sion doit prochainement intervenir, 
je saisis, aujourd’hui, Monsieur 
François HOLLANDE, Président 
de la République, ‘une demande 
d’arbitrage constitutionnel, sur le 
fondement de l’article 5 de la Con-
stitution du 4 Octobre 1958, aux 
termes duquel :

« Le Président de la Répub-
lique veille au respect de la Consti-
tution. Il assure, par son arbitrage, 
le fonctionnement régulier des 
pouvoirs publics ainsi que la con-
tinuité de l’Etat.

Il est le garant de l’indépendance 
nationale, de l’intégrité du terri-
toire, et du respect des traités. »,

ce, aux fins de :
1°) retirer, en vertu des règles 

du droit international public, la 
déclaration que la France a faite lors 
de l’adoption de la Décision-Cadre 
2008/913/JAI du 28 Novembre 
2008 sur la lutte contre certaines 
formes et manifestations de racisme 
et de xénophobie au moyen du droit 
pénal, en application de son article 
1er, § 4 ;

2°) notifier la décision écrite 
aux vingt-six autres Etats membres 
de l’Union européenne ;

3°) inviter Monsieur le Pre-
mier ministre, dans le cadre d’une 
note en délibéré adressée, en ap-
plication de l’article R. 731-3 du 
Code de justice administrative, à 
Monsieur le Président de la for-
mation de jugement, concernant la 
requête enregistrée le 30 Juin 2011 
( Monsieur et Madame Grégoire 
KRIKORIAN et vingt-quatre au-
tres requérants ), à demander au 
Conseil d’Etat de poser à la Cour 

de justice de l’Union européenne 
les questions préjudicielles de va-
lidité et d’interprétation dévelop-
pées par les requérants, en consid-
érant :

- d’une part, la partialité 
manifeste prohibée par l’article 
16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 Août 
1789 ( DDH ) dont est entachée la 
décision n°2012-647 DC du 28 
Février 2012, Loi visant à réprimer 
la contestation de l’existence des 
génocides reconnus par la loi, qui 
ne saurait, dès lors, pour le libre 
exercice des droits fondamentaux 
garantis par la Constitution et les 
normes supranationales – notam-
ment le droit de poser une ques-
tion préjudicielle à la Cour de 
justice de l’Union européenne ( 
CJUE )-, être considérée comme 
revêtue de l’autorité de la chose 
jugée qui s’attache aux décisions 
du Conseil constitutionnel en vertu 
de l’article 62, alinéa 3 de la Con-
stitution ;

- de deuxième part, le paralo-
gisme évident affectant la décision 
susvisée, sous l’angle du

prétendu contrôle de norma-
tivité de la loi que le Conseil con-
stitutionnel s’est auto-attribué, de 
façon purement prétorienne, sans 
qu’aucun texte ne l’ait prévu ;

- de troisième part, la néces-
sité de saisir la CJUE des ques-
tions préjudicielles de validité et 
d’interprétation développées par 
les requérants devant le Conseil 
d’Etat, aux fins que soient rétablies 
les conditions constitutionnelles 
de la transposition adéquate en droit 
interne de la décision-cadre du 28 
Novembre 2008.

Concernant les relations entre la 
France et le Génocide Arménien, 
elles se résument, dès lors, selon la 
chronologie suivante :

Le 24 Mai 1915, la France dé-
nonce le crime flagrant.

Le 29 Janvier 2001, la France 
établit juridiquement le crime im-
prescriptible.

Le 23 Janvier 2012, la France 
se donnait les moyens juridiques 
de sanctionner la continuation du 
crime, savoir sa négation.

Toutefois, l’injuste décision 
rendue le 28 Février 2012 par le 
Conseil constitutionnel - qui n’est 

que l’expression d’un pouvoir hé-
gémonique ayant congédié la Rai-
son universelle ( le Droit, selon 
Portalis ) - n’a, en aucune façon, 
supprimé l’obligation juridique de 
la France, à l’instar des vingt-six 
autres Etats membres de l’Union 
européenne, de transposer de façon 
adéquate la décision-cadre du 28 
Novembre 2008, mais, à l’inverse, 
a rendu encore plus évidente, aux 
fins d’exécution de cette obliga-
tion notamment constitutionnelle, 
la nécessité de saisine de la CJUE, 
seule investie de la compétence 
et du pouvoir de dire pour droit, 
en l’occurrence, ce qu’impose le 
principe de primauté du droit 
de l’Union européenne dont 
l’application à la présente affaire 
n’est pas sérieusement contestable.

L’engagement du Président 
François HOLLANDE, récem-
ment réitéré devant le Président 
arménien Serge SARKISSIAN, 
à l’occasion de sa visite officielle 
en France ( 12 Novembre 2012), 
de faire voter une loi pénalisant la 
négation du Génocide Arménien 
– dont la mémoire intacte se per-
pétue dans un contentieux actuel 
irrésolu - , demeurerait illusoire 
s’il ne s’accompagnait pas d’actes 
concrets et effectifs manifestant la 
volonté réelle de l’exécutif fran-
çais de transposer adéquatement la 
décision-cadre du 28 Novembre 
2008, seule apte à procurer aux vic-
times du négationnisme la légitime 
protection juridictionnelle que 
leur doit l’Etat.

Pour autant, il est hors de 
question de jeter aux oubliettes 
de l’Histoire les lois de reconnais-
sance du Génocide Arménien ( 29 
Janvier 2001 ) et de l’Esclavage ( 
21 Mai 2001 ), joyaux de la Répub-
lique, lesquelles ont été obtenues 
de haute lutte et contrairement à ce 
que soutiennent faussement certains 
historiens, ne sont pas mémorielles, 
mais restauratrices de la dignité 
humaine. De surcroît, elles seules 
permettent de satisfaire au principe 
de légalité des délits et des peines, 
norme constitutionnelle dont le re-
spect est indispensable dès lors que 
le législateur a recours au droit pé-
nal, comme en l’espèce.

Le 28 Février 2012, le vice 
n’était pas dans la loi, mais 

dans la mentalité partiale du 
juge constitutionnel, ce que toute 
personne, même non juriste, a pu 
constater ( v. les deux procès ver-
baux de constat d’huissier publiés 
sur le site www.philippekrikorian-
avocat.fr ). L’incrimination par 
référence ( aux lois de reconnais-
sance des génocides et crimes con-
tre l’humanité ) est, partant, incon-
tournable.

Comme le disait Emmanuel 
KANT, la politique ne peut pas 
faire un seul pas sans rendre hom-
mage à la morale.

Sachons rappeler aux pou-
voirs publics ce sage précepte, 
aujourd’hui relayé par l’article 15

DDH : « La société a le droit 
de demander compte à tout agent 
public, de son administration. »

Marseille, le 20 Novembre 
2012

Philippe KRIKORIAN,
Avocat au Barreau de Mar-

seille

PIECES JOINTES
1. Lettre en date du 04 Août 

2012 de Monsieur Grégoire 
KRIKORIAN, Commissaire

divisionnaire honoraire de 
la Police nationale à Monsieur 
François HOLLANDE,

Président de la République 
française

2. Lettre en réponse en date 

du 13 Septembre 2012 de Mon-
sieur Pierre BESNARD, Chef 
de Cabinet du Président de la Ré-
publique, à Monsieur Grégoire 
KRIKORIAN

3. Note en délibéré en date du 
10 Novembre 2012 ( sur requête 
n°350492 enregistrée le 30 Juin 
2011 - cinquante-sept pages )

4. Mémoire en date du 10 
Novembre 2012 portant question 
prioritaire de constitutionnalité 
de l’article 26 de la loi du 24 Mai 
1872 ( sur requête n°350492 en-
registrée le 30 Juin 2011 - quaran-
te-neuf pages )

5. Lettre en date du 20 Jan-
vier 2012 de Maître Philippe 
KRIKORIAN à Monsieur Nico-
las SARKOZY, Président de la 
République française

6. Lettre en date du 27 Jan-
vier 2012 de Maître Philippe 
KRIKORIAN à Monsieur Nico-
las SARKOZY, Président de la 
République française

7. Article publié dans le Ca-
nard Enchaîné du 08 Février 
2012

8. Article publié dans le Ca-
nard Enchaîné du 15 Février 
2012

9. Lettre en réponse en date du 
29 Mars 2012 de Monsieur Simon 
BABRE, Chef de Cabinet Adjoint 
du Président de la République, à 
Maître Philippe KRIKORIAN.

Communiqué de presse - Génocide arménien et autres crimes contre l’humanité :
le président François Hollande face à ses responsabilités constitutionnelles

Philippe Krikorian, avocat au Barreau de Marseille

Vahagn
 CHAKHALYAN

Le leader 
des 

Arméniens 
de Géorgie 

au DJAVAK

Emprisonné depuis 
le 19 juillet 2008
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50ème anniversaire du camp de vacances 
Nubar de l’UGAB à New-York

HAPPY THANKSGIVING 
FROM YOUR FRIENDS 

AT THE ARMENIAN
ASSEMBLY OF AMERICA
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SOIRÉE DE GALA 
DE L’UMAF-PARIS

Samedi 1er Décembre 2012
Hôtel Mariott Paris Rive Gauche

17 bld St Jacques
75014 PARIS

   Au profit de ses actions médicales 
de soutien à la population arménienne 

le Samedi 1er Décembre 2012
animation par l’Orchestre 

Alexandre Shirinyan
à l’Hôtel Mariott Paris Rive Gauche

UNION DES MEDECINS 
ARMENIENS DE FRANCE
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ALAKYAZ -- Ucfaf -- JAF
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ALAKYAZ -- Ucfaf -- JAF
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Hebdomadaire
Depuis le 4 Mai 1993, Erevan, Armenie

L’Arche de NoéThe

H I G H L I G H T S

E R E V A N - CENTRE
RESIDENCE YEZEGUELIAN

location   appartements
tout confort avec cuisine, Wifi,

accueil français

250 euros la semaine
  
  Tél.: + 37491 73 91 91
          + 37491 57 01 70

  Centre ville
  dans le Parc

de l’Hôtel
CongressMail: yezeguelian@aol.com

YAN VOYAGE 
vous propose ces services en Arménie

Guide-interprète (français-arménien) 20.000 drams 
par jour. 

Transfert de l’aéroport “ Zvartnots “ - Erévan. (1 ou 
2 personnes) 3000 drams ou 6 euros, (groupe de 10 

personnes) 15.000 drams ou 30 euros. Nous organisons 
aussi des tours en Arménie et Haut-Karabakh pour les 

groupes de 3 à 50 personnes
Pour plus d’information nous écrire

yanvoyage@hotmail.com

Citation

! Un bon arbre ne peut porter de mauvais 
fruits, pas plus qu’un mauvais arbre 
n’en peut porter de bons. Tout arbre qui 
ne donne pas de bons fruits sera coupé 
et jeté au feu. C’est donc à leurs fruits 
que vous les reconnaîtrez.

LA BIBLE, Ibid., 20. Trad. A. Crampon.  

LabCitoyen

Ce nouveau programme est ouvert à des jeunes de 18 à 25 ans. Onze jours en im-
mersion, du 6 au 16 juillet 2013. Il remplace « Allons en France ». La 1ère édition de 
«LabCitoyen» est intitulée : “les droits de l’Homme au XXIème siècle : s’engager pour 

demain” avec une attention particulière à l’abolition de la peine de mort. « LabCi-
toyen » mettra chaque année l’accent sur un combat particulier en faveur des droits. 
Il se déroule entièrement en français. L’objectif est de promouvoir notre langue en 
montrant qu’elle est un moyen pour débattre et agir sur les grandes questions de 

notre temps.
Toutes les demandes ne pourront être satisfaites. L’Institut français 

et le Département effectueront un arbitrage au regard des priorités géographiques 
de la diplomatie française.

Pour soumettre votre demande, veuillez suivre les étapes suivantes :
1 / CONTACT : vérifiez que les informations vous concernant sont exactes.

2 / DESCRIPTION : indiquez uniquement dans les champs “Intitulé du projet “ 
et “Résumé du projet” : LabCitoyen 2013 et le nom de votre pays.

Ambassade de France en Arménie

Sireliner,

Je suis Roudolf Kharatian, le directeur artistique du Ballet National 
d'Arménie et le fondateur du Ballet 2021, une fondation qui vise à encour-

ager et à soutenir le développement de l'art du ballet en Arménie.
 

Le 1er Décembre prochain, la fondation lancera ses activités avec «Esprit 
en mouvement» une soirée de ballet avec la participation des danseurs du 
Théâtre de l’Opéra et du Ballet National Arménien. Le programme com-

prendra des joyaux du répertoire classique, ainsi que des  favoris contem-
porains, par des chorégraphes de renom, y compris Arthur St-Léon, Marius 

Petipa et Yuri Grigorovitch.
Joignez-vous à nous – et passez le mot –  

pour célébrer et soutenir l'art du ballet en Arménie. 
J'espère vous voir au théâtre Sundukyan!

Quoi:  «Esprit en mouvement" ~ une soirée de ballet
Quand: 1er Décembre 2012 à 19h00

Où:  Théâtre Académique National Sudukyan

Billets en vente à la billetterie du Théâtre Sundukyan - 52 76 70, 52 57 72, , 077 36 87 01
Pour plus d’informations, appelez le (+374 1) 561 280, (+374 93) 452 472, 

ballet2021@gmail.com


